
Direction  de  la  Propre t é  et  de  l’Eau

202 3  DPE  18  Convention  d’occupa tion  du  domaine  public  par  la  SAS  GNVERT  –
39,  Rue  Brunese a u  (13 ème )

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Par  délibéra t ion  du  29  janvier  2001,  le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  la  Ville  de  Paris
à  conclure  avec  la  société  Gaz  de  France  (GDF)  une  convention  d’occupa t ion  du
domaine  public  (CODP)  pour  perme t t r e  à  l’opéra t eu r  de  const rui re  et  d’exploiter
une  station  de  distribution  de  gaz  nature l  de  ville  (GNV),  en  vue  d’alimente r  les
véhicules  fonctionnan t  à  cette  énergie,  notam m e n t  ceux  affectés  au  service  public
de  collecte  et  de  tri  des  déchet s .

La  Ville  de  Paris  et  GDF  ont  ainsi  conclu,  le  23  février  2001,  un  contra t
d’occupa t ion  du  domaine  public  met tan t  à  disposition  de  GDF  un  terrain  proprié t é
de  la  Ville  situé  39  rue  Brunese a u  à  Paris  13°,  cadas t r é  feuille  000BZ01,  parcelles
20  et  22  et  destiné  à  accueillir  la  station.

La  convention  d’occupa tion  a  été  conclue  pour  une  durée  de  15  ans  à  compte r  de
la  mise  en  service  de  la  station  de  distribution  de  GNV.  Elle  a  été  renouvelée  le  1 er

mai  2017  pour  une  durée  de  trois  ans  et  prorogé e  pour  deux  ans.  Elle  est  arrivée  à
échéance  le  30  avril  2022.

Durant  cette  période,  l’ex-GDF  devenue  ENGIE  représ e n t é e  par  sa  filiale,  la  SAS
GNVERT,  ont  procédé  à  la  const ruc t ion  et  à  l’exploitation  d’une  station  publique
de  distribu tion  de  GNV.  Cette  station  approvisionne  désormais  non  seulemen t  les
véhicules  de  collecte  des  déche ts  de  la  Ville  de  Paris,  mais  aussi  ceux  d’autres
opéra t e u r s  de  collecte  des  déche ts  ainsi  que  de  flottes  privées  exerçan t  diverses
activités.  Elle  est  devenue  une  installation  névralgique  pour  la  distribu tion  de  GNV
dans  le  sud  de  Paris.

La  station  actuelle  est  située  sur  un  terrain  compris  dans  le  périmèt r e  de  la  ZAC
Paris  Rive  Gauche  dont  le  projet  d’aménag e m e n t  prévoyait  le  redress e m e n t  de  la
rue  Brunesea u  et  le  remplacem e n t  de  la  station,  tout  en  maintena n t  idéalem en t  sa
localisa tion  au  sortir  de  l’usine  de  traiteme n t  du  Syctom,  contiguë  au  garage.

En  vue  de  faire  const rui r e  et  de  mett r e  en  service  une  nouvelle  station,  la  direction
de  la  voirie  et  des  déplacem e n t s  de  la  Ville  de  Paris  a  lancé  le  3  février  2020  une
consulta t ion  pour  une  concession  de  travaux  en  vue  de  l’installation  de  bornes  de
GNV  au  sein  du  site  actuel  du  garage  d’Ivry  Brunese a u .

La  démolition  de  la  station  actuelle  ne  devait  intervenir  qu’après  la  mise  en  service
de  la  future  station  projetée ,  garan tissan t  ainsi  la  continuité  du  ravitaillemen t  des



véhicules  de  collecte  fréquen t a n t  l’usine  du  Syctom,  contiguë  au  garage  d’Ivry
Brunese a u .

La  consulta tion  dans  le  cadre  de  la  procédu r e  de  concession  n’ayant  pas  abouti ,  la
Ville  de  Paris  est  revenue  vers  GNVERT,  proprié t a i r e  de  la  station  GNV  en  place,
afin  de  convenir  des  modalités  d’une  nouvelle  convention  d’occupa tion  domaniale
permet t a n t  le  maintien  à  titre  transi toire  de  cette  installation,  notam m e n t  duran t
la  période  d’accueil  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  de  2024,  dans  l’attent e
du  choix  d’un  nouveau  montage  contrac tu el .
Les  JOP  constituen t  un  enjeu  majeur  pour  la  Ville  de  Paris  et  les  services  de
collecte  des  déche ts  seront  par ticulière m e n t  mobilisés  duran t  l’année  2024.  Dans
le  sud  de  la  capitale,  la  collecte  des  déche ts  est  principalem e n t  assuré e  par  le
garage  d’Ivry- Brunese a u ,  localisé  à  cheval  sur  Paris  et  Ivry- sur- Seine,  et  le  garage
d’Ivry  Victor  Hugo,  implanté  plus  au  sud  sur  le  terri toire  de  cette  derniè re
commune .  Ces  deux  garages  accueillent  en  effet  40  %  du  parc  de  bennes  de  la
direc tion  de  la  propre t é  et  de  l’eau.  Le  maintien  de  l’avitaillement  en  GNV  sur  le
site  du  garage  d’Ivry  Brunese a u  est  donc  un  élément  cent ral  pour  la  continuité  du
fonctionne m e n t  de  ces  deux  garages .

Par  ailleurs  cet te  station  assure  aussi  l’avitaillemen t  d’une  centaine  de  véhicules
par  jour  n’appa r t e n a n t  pas  à  la  Ville  de  Paris.  Elle  perme t  à  de  nombreux
opéra t e u r s  indust riels  de  s’avitailler  sur  ce  site.  L’ensemble  de  ces  pres t a t ai r e s
seront  égaleme n t  mobilisés  duran t  les  JOP  2024.

L’inter rup t ion  éventuelle  d’approvisionne m e n t  des  véhicules  de  la  Ville  de  Paris
s’avitaillan t  à  la  station  existant e  risque ra i t  donc  d’engend r e r  des  per tu rb a t ions ,
voire  une  ruptu re  de  la  continui té  du  service  public  de  collecte  des  déchet s ,  en
particulie r  duran t  la  phase  des  JOP.

Afin  de  préveni r  une  telle  situa tion,  la  Ville  de  Paris  a  engagé  des  négocia tions  en
vue  de  conclure  une  nouvelle  CODP  avec  l’occupan t  actuel  du  site,  proprié t a i r e  de
la  station  en  place  et  seul  à  même  d’en  poursuivre  l’exploita tion  jusqu’à  la  fin  des
JOP.  Conformé m e n t  à  l’article  L.122- 1-3,  4°  du  code  généra l  de  la  proprié t é  des
personnes  publiques ,  les  conditions  particuliè res  d’occupa t ion  et  d’utilisa tion  du
site  justifient  qu’il  soit  ainsi  dérogé  à  la  procédu r e  de  principe  de  sélec tion
préalable.

Dans  cet te  perspec t ive,  la  nouvelle  CODP  est  conclue  pour  une  durée  de  deux  ans
jusqu’à  fin  2024,  pour  franchir  le  cap  des  JOP  mais  égaleme n t  pour  laisser  à
l’occupan t  le  e  temps  nécessai r e  pour  amort ir  ses  nouveaux  investissem e n t s .  Une
option  de  prolonga tion  d’une  année  est  prévue  pour  anticiper  l’échec  éventuel
d’une  nouvelle  procédu r e  de  consulta t ion  des  candida t s  à  la  reprise  de
l’exploitation  du  site,  ou  des  reta rds  dans  la  const ruc t ion  d’une  nouvelle  station  de
distribution  d’énergie.

Le  délai  supplém en t a i r e  appor t é  par  l’adoption  de  cet te  convention  perme t t r a  à  la
Ville  de  Paris  d’organise r  une  consulta t ion  pour  l’occupa tion  du  site  plus  adaptée
au  contexte  mondial  actuel,  carac t é r i sé  par  des  hausses  impor tan t e s  des  prix  du
gaz  et  des  matière s  première s  et  par  des  incer ti tudes  élevées  quant  à  l’évolution
de  ces  prix  à  moyen  terme.



En  dépit  de  ce  contexte  défavorable,  la  Ville  de  Paris  a  toutefois  su  prése rve r  une
position  exigean te  en  termes  de  valorisa tion  de  son  domaine  public  dans  le  cadre
des  négocia tions  avec  la  SAS  GNVERT,  en  obtenan t  de  l’opéra t e u r  la  réalisa tion  de
228  000  euros  d’investisse m e n t s  suppléme n t a i r e s  en  2023,  ainsi  qu’une  majora tion
de  20  % la  par t  fixe  de  la  redevance  d’occupa t ion  par  rappor t  au  montan t  fixé  dans
l’ancienne  convention.  Celle- ci  s’élève  désorm ais  à  30  000  euros  par  an,  et
s’accompa g n e r a  d’une  redevance  fixe  compléme n t a i r e  de  114  000  euros  en  cas  de
troisième  année  d’exécution  de  la  convention  sans  nouveaux  investissem e n t s  de  la
part  de  GNVERT.  La  part  variable  assise  sur  le  volume  de  GNV  distribué  est  quant
à  elle  accrue  : en  cas  de  dépasse m e n t  d’un  seuil  annuel  de  750  000  kg,  le  montan t
perçu  par  la  Ville  de  Paris  pour  chaque  kilogram m e  est  doublé  (5  centimes  d’euros
contre  2,5  centimes  d’euros  jusqu’à  ce  seuil).

Je  vous  demand e  en  conséque nc e  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  avec  la  SAS
GNVERT  la  convention  d’occupa t ion  du  domaine  public  dont  le  texte  est  annexé  à
la  présen t e .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DPE  18  Convention  d’occupa tion  du  domaine  public  par  la  SAS  GNVERT  –
39,  Rue  Brunese a u  (13ème)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  ses  articles  L.
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  généra l  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques ,  et  notam m e n t  son
article  L.122- 1-3  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion,  en  date  du  …………………….. 2023,  par  lequel  Madam e
la  Maire  de  Paris  lui  propose  d’approuve r  la  signa tu r e  de  la  convention
d’occupa t ion  du  domaine  public  de  parcelles  de  terrains  sises  39,  Rue
Brunese a u  (13 ème ) avec  la  SAS  GNVERT  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  …………………….. 2023  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Colombe  BROSSEL  au  nom  de  la  8 ème  
commission  ;

Délibère

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
d’occupa t ion  du  domaine  public  avec  la  SAS  GNVERT,  dont  le  texte  est  joint  à
la  présen t e  délibéra t ion .

Article  2  :  La  recet t e  correspond a n t e  sera  consta t é e  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  2023  et  suivants .


